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Cher(es) client(es) et partenaires,

Actibio Cosmetics est le département cosmétique d’Actibio, le spécialiste des 

ingrédients biologiques.

Ce catalogue, reflet de nos engagements à toujours mieux vous accompagner, 

présente les ingrédients spécifiquement dédiés à la cosmétique.

Notre défi quotidien est de proposer, d’approvisionner et de livrer une grande 

diversité de matières premières biologiques. La bonne maîtrise de la qualité et 

du règlementaire par nos équipes Qualité certifiées nous permettent de garantir 

le niveau d’exigence élevé que vous méritez.

Toujours à votre écoute et soucieux de vous servir de manière optimale, nous 

déclinons désormais une large partie de notre gamme en « petits contenants » 

(huiles végétales -1kg ; huiles essentielles -500g ; argiles -1kg…).

Partenaire, nous aimons particulièrement accompagner dès l’amont vos phases 

de R&D et d’innovation en étant force de proposition et d’échantillonnage, pour 

ensuite vous accompagner dans la durée.

Nous restons à votre disposition pour échanger sur vos projets.

 

2012

2016

2017 2020

2017 2021
2019

...

Création du service
cosmétique par 
Laurence.

Lancement de la marque
Actibio Cosmetics.

Février
Mise en place de la
certification Cosmos.

Création du site internet
www.actibiocosmetics.com

Octobre
1er stand  
cosmétique au 
salon Natexpo.

Création du portail
client via le site
internet.

Nouvelle identité 
visuelle.

Actibio 
Cosmetics 
poursuit sa 
croissance.

“ Créons la cosmétique 
de demain ”
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Louis JARDEL

Président
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ici

" Notre démarche 
qualité pour vos produits 
de beauté ! ”

35
salariés

+ 250
références

+ 12 ans
d’existence

Le règlement 
Reach

Le règlement Reach et la FDS
ont pour objectif :

> D’évaluer et de contrôler les substances 
chimiques ;

> De protéger les fabricants et 
l’environnement. 

Les réalisations de 
notre Service Qualité : 

> Suivre et mettre à jour notre base  
de données réglementaire (FT - FDS - BA -  

IFRA - attestations).

Les missions de notre 
Service Qualité : 
>  Veiller au respect des BPF en lien avec la 

démarche HACCP ;

>  Assurer la veille règlementaire ;

>  Initier et vérifier les analyses ;

>  Évaluer et prévenir les risques de fraudes.

La certification 
cosmos V4 
Actibio propose des ingrédients 
naturels et biologiques. 

>  Nous avons fait le choix de la certification 
cosmos pour mieux accompagner nos clients ; 

>  C’est une certification exigeante qui nous  
conforte dans nos choix.

*Certains produits sont exclus du périmètre de l'évaluation IFS Food et le détail de l'exclusion peut être fourni sur demande. 
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Nos certifications
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Un large choix
d’ingrédients cosmétiques

BIO

De 50 g à 1 T + De 100 
références

cosmos

+ De 250 
références

Certification
équitable

FFL
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Huiles végétales Huiles végétales 
biologiquesbiologiques
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Huiles végétales biologiquesHuiles végétales biologiques
Désignation Nom INCI / nom latin 

N° CAS et N° EINECS Certification
Réf. article 

 Conditionnement 
(P) : article en précommande

Origine* TVA %

ABRICOT NOYAU vierge
Prunus Armeniaca Kernel Oil 
N° CAS : 72869-69-3 
N° EINECS : 272-046-1

Cosmos 
Certified

91003 : 1 L
91005 : 4,5 kg 
91020 : 23 kg

91030 : 190 kg

Turquie 20

AMANDE DOUCE vierge
Prunus Amygdalus Dulcis Oil 
N° CAS : 8007-69-0 / 90320-37-9
N° EINECS : 291-063-5

Cosmos 
Certified

91060 : 1 L
91065 : 4,5 kg 
91080 : 23 kg 
91090 : 190 kg

Espagne
Italie 20

ARGAN AMANDON CRU 
vierge

Argania Spinosa Kernel Oil 
N° CAS : 223747-87-3

Cosmos 
Certified

91134 : 1 L
91135 : 5 L 

91140 : 25 litres
Maroc 20

ARGOUSIER GRAINE 
extraction CO² 
Usage uniquement 
cosmétique

Hippophae Rhamnoides Seed Oil 
Rosmarinus Officinalis Extract 
N° CAS : 225234-03-7 / 84604-14-8
N° EINECS : 290-292-8 / 283-291-9

Cosmos 
Certified

91181 : 1 kg (P) 
91183 : 4,5 kg (P) Allemagne 20

ARGOUSIER PULPE
extraction CO² 
Usage uniquement 
cosmétique

Hippophae Rhamnoides Fruit Extract
N° CAS : 90106-68-6
N° EINECS : 290-292-8

Cosmos 
Certified 91193 : 10 kg (P) Allemagne 20

AVOCAT vierge
Nous consulter

Persea Gratissima Oil 
N° CAS : 8024-32-6 
N° EINECS : 232-428-0

Cosmos 
Certified

91204 : 1 L
91207 : 4,6 kg 
91220 : 23 kg 

91230 : 190 kg (P)

Kenya 20

AVOINE extraction CO² 
Nous consulter

Avena Sativa Kernel Oil 
N° CAS : 84012-26-0 
N° EINECS : 281-672-4

Cosmos 
Certified

91268 : 1 kg (P)
91270 : 4,5 kg (P) Finlande 20

BABASSU désodorisée 
Usage uniquement 
cosmétique

Orbignya Oleifera Seed Oil  
N° CAS : 91078-92-1 
N° EINECS : 293-376-2

Cosmos 
Certified

91280 : 25 kg
91281 : 180 kg (P) Brésil 20

BAIE DE LAURIER vierge Laurus Nobilis Fruit Oil
N° CAS : 84603-73-6

Cosmos 
Certified

91286 : 4,6 kg
91287 : 23 kg (P)

91288 : 200 kg (P)
Turquie 20

BAOBAB vierge 
Usage uniquement 
cosmétique

Adansonia Digitata Seed Oil 
N° CAS : 91745-12-9 
N° EINECS : 294-680-8

Cosmos 
Certified

91289 : 1 L
91290 : 4,5 kg

91295 : 23 kg (P)
Sénégal 20

BOURRACHE vierge Borago Officinalis Seed Oil
N° CAS : 225234-12-8

Cosmos 
Certified

91303 : 1 L
91305 : 4,5 kg 

91320 : 23 kg (P) 
91330 : 190 kg (P)

Chine 20

BROCOLI GRAINE 
vierge 
Usage uniquement 
cosmétique

Brassica Oleracea Italica Seed Oil 
N° CAS : 142825-10-3

Cosmos 
Certified

91335 : 1 L
91340 : 4,5 kg (P)
91342 : 23 kg (P)

91343 : 190 kg (P)

Italie 20

*Les origines sont données à titre indicatif,  
des changements sont possibles à tout moment.
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Huiles végétales biologiquesHuiles végétales biologiques
Désignation Nom INCI / nom latin 

N° CAS et N° EINECS Certification
Réf. article 

 Conditionnement 
(P) : article en précommande

Origine* TVA %

CALOPHYLLE VERTE
vierge

Calophyllum Inophyllum Seed Oil
N° EINECS : 68956-68-3

Cosmos 
Certified

91345 : 4,5 kg
91347 : 25 kg Vietnam 20

CAMELINE vierge Camelina Sativa Seed Oil Cosmos 
Certified

91403 : 1 L
91405 : 4,6 kg

91420 : 23 kg (P)
 France 20

CARTHAME vierge
Carthamus Tinctorius Seed Oil 
N° CAS : 8001-23-8 
N° EINECS : 232-276-5

Cosmos 
Certified

91453 : 1 kg
91454 : 4,5 kg
91470 : 23 kg 

91490 : 200 kg (P)

Russie 20

CASSIS PÉPIN vierge
Ribes Nigrum Seed Oil 
N° CAS : 97676-19-2/68606-81-5 
N° EINECS : 271-749-0

Cosmos 
Certified

91501 : 1 kg (P) 
91505 : 4,5 kg (P) 
91503 : 23 kg (P)

Allemagne
Finlande
Pologne

20

CHANVRE vierge
Cannabis Sativa Seed Oil 
N° CAS : 89958-21-4 
N° EINECS : 289-644-3

Cosmos 
Certified

91523 : 1 L
91527 : 5 L

91540 : 25 L
91545 : 190 kg

 France 20

CHARDON-MARIE vierge
Silybum Marianum Seed Oil 
N° CAS : 84604-20-6 
N° EINECS : 283-298-7

Cosmos 
Certified

91555 : 4,5 kg (P) 
91570 : 23 kg (P) Autriche 20

COCO désodorisée
Cocos Nucifera Oil 
N° CAS : 8002-31-8 
N° EINECS : 232-282-8

Cosmos 
Certified

91600 : 25 kg carton 
91602 : 25 kg seau
91605 : 900 kg IBC

Philippines 20

COCO désodorisée 
bio & équitable

Cocos Nucifera Oil 
N° CAS : 8002-31-8 
N° EINECS : 232-282-8

Cosmos 
Certified

91608 : 25 kg
91610 : 920 kg Sao Tomé 20

COCO vierge
Cocos Nucifera Oil 
N° CAS : 8002-31-8 
N° EINECS : 232-282-8

Cosmos 
Certified

91615 : 5 kg 
91630 : 25 kg  

91640 : 190 kg (P) 
91650 : 900 kg (P)

Philippines 20

COCO vierge & équitable Cocos Nucifera Oil 
N° CAS : 8002-31-8 
N° EINECS : 232-282-8

FR-BIO-10
FFL

91620 : 5 kg seau
91635 : 25 kg seau
91660 : 950 kg (P)

Sao Tomé 20

COLZA vierge
Brassica Campestris Seed Oil 
N° CAS : 8002-13-9 / 90989-79-0 
N° EINECS : 232-299-0 / 292-737-1

Cosmos 
Certified

91708 : 5 L
91718 : 23 kg  

91730 : 190 kg (P)  
91740 : 915 kg IBC (P) 

UE 20

COLZA désodorisé
Brassica Napus Seed Oil 
N° CAS : 89958-03-2 
N° EINECS : 289-624-4

Cosmos 
Certified

91750 : 5 L 
91755 : 23 kg 

91745 : 920 kg IBC (P) 
Roumanie 20

FIGUES DE BARBARIE 
vierge

Opuntia Ficus-Indica Seed Oil 
N° CAS : 90082-21-6
N° EINECS : 290-109-1

Cosmos 
Certified

91850 : 500 ml (P)
91855 : 5 L (P) Maroc 20
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Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

FRAMBOISE PÉPIN 
vierge

Rubus Idaeus Seed Oil 
N° CAS : 84929-76-0 
N° EINECS : 284-554-0

Cosmos 
Certified

91860 : 1 kg (P) 
91863 : 23 kg (P) Bulgarie 20

FRUIT DE LA PASSION 
vierge

Passiflora Edulis Seed Oil 
N° CAS : 97676-26-1 
N° EINECS : 294-833-9

Cosmos 
Certified

91865 : 1 kg
91870 : 4,5 kg (P) 
91875 : 23 kg (P)

Brésil
Sri Lanka 20

GERME DE BLÉ 
extraction CO² 
Nous consulter

Triticum Vulgare Germ Oil 
N° CAS : 68917-73-7 
N° EINECS : 281-689-7

Cosmos 
Certified 92005 : 4,5 kg Allemagne

Espagne 20

GERME DE BLÉ vierge 
NON BIO

Triticum Vulgare Germ Oil 
N° CAS : 8006-95-9 / 68917-73-7
N° EINECS : 281-689-7

Cosmos 
Approved

92065 : 5 kg
 92067 : 25 kg Italie 20

GERME DE MAÏS 
désodorisée
Nous consulter

Zea Mays Germ Oil 
N° CAS : 8001-30-7 
N° EINECS : 232-281-2

FR-BIO-10 92145 : 190 kg (P) UE 20

GRENADE PÉPIN vierge
Punica Granatum Seed Oil 
N° CAS : 84961-57-9 
N° EINECS : 284-646-0

Cosmos 
Certified

92190 : 1 kg (P)
92191 : 4,5 kg (P)
92192 : 23 kg (P)

Azerbaïdjan
Turquie 20

JOJOBA vierge
Usage uniquement 
cosmétique

Simmondsia Chinensis Seed Oil 
N° CAS : 90045-98-0 
N° EINECS : 289-964-3

Cosmos 
Certified

92200 : 1 L
92205 : 4,5 kg 
92220 : 23 kg 

92230 : 180 kg (P)

Pérou 20

KARITÉ BEURRE BRUT BIO 
ET EQUITABLE FFL

Butyrospermum Butter 
N° CAS : 91080-23-8 
N° EINECS : 293-515-7

Cosmos 
Certified & FFL

92285 : 10 kg
92287 : 25 kg

Ghana
Burkina Faso 20

KARITÉ BEURRE 
désodorisé

Butyrospermum Parkii Butter 
N° CAS : 91080-23-8 
N° EINECS : 293-515-7

Cosmos 
Certified 92300 : 25 kg Burkina Faso 20

KARITÉ BEURRE 
désodorisé & équitable

Butyrospermum Parkii Butter 
N° CAS : 91080-23-8 
N° EINECS : 293-515-7

Cosmos 
Certified & FFL 92305 : 25 kg Burkina Faso 20

KARITÉ BEURRE NILOTICA 
désodorisé 

Butyrospermum Parkii Butter
N° CAS : 91080-23-8 
N° EINECS : 293-515-7

Cosmos 
Certified 92298 : 25 kg Ouganda 20

LIN vierge
Linum Usitatissimum Seed Oil 
N° CAS : 8001-26-1 
N° EINECS : 232-278-6

Cosmos 
Certified

92350 : 4,5 kg
92355 : 23 kg  France 20

LIN vierge
Linum Usitatissimum Seed Oil 
N° CAS : 8001-26-1 
N° EINECS : 232-278-6

Cosmos 
Certified

92315 :  4,5 kg
92330 :  23 kg  Kazakhstan 20

Huiles végétales biologiquesHuiles végétales biologiques
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Ce beurre de Karité de très haute qualité est d'une belle couleur ivoire, 
crémeux et son odeur est douce !

Notre objectif :Notre objectif :  
>  Proposer un beurre de Karité artisanal brut de très haute qualité ;
>  Soutenir et accompagner une filière maîtrisée de bout en bout ;
>  Construire une filière sur le long terme.

Nos valeurs :Nos valeurs :
>  La maîtrise de la filière : de la cueillette, au stockage à la mise en œuvre ;

>  La qualité de la production : production manuelle, séchage, micro filtration ;

>  L’accompagnement social de 20 000 femmes réparties en 180 coopératives (collecte  
et production) ;

>  Le préfinancement d’équipements autour de la production (machine à pétrir, réservoir 
de stockage d’eau, pétrin, moteurs électriques, fraiseuses…). Ces équipements sont 
fondamentaux pour assurer et permettre de traiter les volumes de production liés  
à la collecte de noix ;

>  Une rémunération équitable et des contrats de travail ;

>  Une éducation et un accompagnement à la sécurité ;

> Le respect de l’environnement.

Pourquoi avoir choisi la certification ffL ?Pourquoi avoir choisi la certification ffL ?
Nous avons choisi un beurre de karité FFL afin de pouvoir coopérer avec des acteurs 
engagés dans une démarche de responsabilité sociale et sociétale.

Grâce au Fond de développement nous participons aux projets des coopératives :

> Modernisation de leurs équipements ;

> Formations aux soins de premiers secours pour les infirmières communautaires ;

>   Construction de magasins communautaires pour un stockage sécurisé et sain des 
noix de karité ;

> Achat de mobilier pour les rassemblements communautaires et les réunions coopératives.

Notre beurre de Karité Brut,Notre beurre de Karité Brut,
non raffiné (séché et micro filtré), produit non raffiné (séché et micro filtré), produit 
à la main, certifié Bio & Fair For Lifeà la main, certifié Bio & Fair For Life

> Donne du fondant aux baumes ;> Donne du fondant aux baumes ;

>  Donne des propriétés nourrissante
s aux émulsions ;

>  Donne des propriétés nourrissante
s aux émulsions ;

> Protège, assouplit et adoucit la pe
au.

> Protège, assouplit et adoucit la pe
au.

Dans vos formules, le karité :Dans vos formules, le karité :
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Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

MACADAMIA vierge
Macadamia Ternifolia Seed Oil 
N° CAS : 128497-20-1 
N° EINECS : 129811-19-4

Cosmos 
Certified

92360 : 1 L
92365 : 4,5 kg  
92380 : 23 kg 

92390 : 190 kg (P)

Kenya 20

MANGUE (BEURRE) 
désodorisée

Mangifera Indica Seed Butter
N° CAS : 90063-86-8
N° EINECS : 290-045-4

Cosmos 
Certified

92391 : 5 kg
92395 : 20 kg Inde 20

MOUTARDE GRAINE
vierge
Acide érucique bas

Brassica Juncea Seed Extract 
N° CAS : 100298-73-5 
N° EINECS : 309-426-4

Cosmos 
Certified

92403 : 1 L
92405 : 4,5 kg (P) 
92410 : 23 kg (P)

Allemagne 20

NEEM vierge
Usage uniquement 
cosmétique

Melia Azadirachta Seed Oil 
N° CAS : 8002-65-1 
N° EINECS : 290-052-2

Cosmos 
Certified

92450 : 1 L
92455 : 4,5 kg  
92458 : 23 kg
92459 : 190 kg

Inde 20

NIGELLE (cumin noir)
vierge

Nigella Sativa Seed Oil 
N° CAS : 90064-32-7 
N° EINECS : 290-094-1

Cosmos 
Certified

92463 : 1 L
92465 : 4,5 kg 
92480 : 23 kg 

92490 : 190 kg (P)

Egypte 20

NOISETTE vierge
Corylus Avellana Seed Oil 
N° CAS : 84012-21-5 
N° EINECS : 281-667-7

Cosmos 
Certified

92495 : 1 L
92504 : 4,5 kg

92520 : 23 kg (P)
92540 : 190 kg (P)

Italie
Turquie 20

NOIX vierge
Juglans Regia Seed Oil 
N° CAS : 8024-09-07 
N° EINECS : 281-688-1

Cosmos 
Certified 92565 : 4,6 kg  France 20

OLIVE extra vierge
Olea Europeae Fruit Oil 
N° CAS : 8001-25-0 
N° EINECS : 232-277-0

Cosmos 
Certified

92605 : 5 L 
92628 : 23 kg

92630 : 190 kg
92645 : 900 kg IBC

Tunisie 20

OLIVE extra vierge
Olea Europeae Fruit Oil 
N° CAS : 8001-25-0 
N° EINECS : 232-277-0

Cosmos 
Certified

92610 : 5 L
92625 : 23 kg

92629 : 190 kg
92640 : 916 kg

Espagne 20

OLIVE désodorisée
Olea Europeae Fruit Oil 
N° CAS : 8001-25-0 
N° EINECS : 232-277-0

Cosmos 
Certified

92650 : 4,5 kg
92652 : 23 kg

92653 : 200 kg 
Tunisie 20

ONAGRE vierge
Oenothera Biennis Oil 
N° CAS : 90028-66-3 
N° EINECS : 289-859-2

Cosmos 
Certified

92663 : 1 L
 92665 : 4,5 kg 

92680 : 23 kg (P) 
92690 : 190 kg (P)

Chine 20

PALME RSPO désodorisée 
Roundtable on 
Sustainable Palm Oil

Elaeis Guineensis Oil 
N° CAS : 8002-75-3
N° EINECS : 232-316-1

FR-BIO-10
RSPO SG 92720 : 25 kg Colombie 20

*Les origines sont données à titre indicatif,  
des changements sont possibles à tout moment.

Huiles végétales biologiquesHuiles végétales biologiques
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Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

PAVOT vierge
Papaver Somniferum Seed Oil 
N° CAS : 84650-40-8 
N° EINECS : 283-510-8

Cosmos 
Certified

92735 : 4,5 kg (P) 
92750 : 23 kg (P) Turquie 20

RAISIN PÉPIN 
vierge

Vitis Vinifera Seed Oil 
N° CAS : 8024-22-4 / 84029-27-1 
N° EINECS : 287-896-9 / 284-511-6

Cosmos 
Certified

92820 : 25 kg
92840 : 2,5 kg (doypack)  France 20

RICIN vierge
Ricinus Communis Seed Oil 
N° CAS : 8001-79-4 
N° EINECS : 232-293-8

Cosmos 
Certified

92900 : 1 L
92905 : 4,5 kg 
92920 : 23 kg 

92930 : 200 kg (P)

Inde 20

ROSE MUSQUÉE / 
ÉGLANTIER extraction CO²

Rosa Canina Fruit Oil / Seed Extract
N° CAS : 84603-93-0 
N° EINECS : 283-652-0

Cosmos 
Certified

92943 : 1 L
92945 : 4,5 kg
92960 : 23 kg

Amérique du 
Sud 20

ROSE MUSQUÉE vierge
Rosa Moschata Seed Oil
N° CAS : 84603-93-0
N° EINECS : 617-592-7

Cosmos 
Certified

92980 : 4,5 kg (P) 
92995 : 23 kg (P) UE / NON UE 20

SACHA INCHI vierge Plukenetia Volubilis Seed Oil Cosmos 
Certified 93000 : 4,5 kg (P) Pérou 20

SÉSAME vierge
Sesamum Indicum Seed Oil 
N° CAS : 8008-74-0 
N° EINECS : 232-370-6

Cosmos 
Certified

93003 : 1 L
93005 : 4,5 kg 
93020 : 23 kg
93025 : 190 kg

93030 : 900 kg (P)

Bolivie
Paraguay 20

SÉSAME désodorisée
Sesamum Indicum Seed Oil 
N° CAS : 8008-74-0 
N° EINECS : 232-370-6

Cosmos 
Certified

93038 : 1 L
 93040 : 4,5 kg 
93060 : 23 kg

93070 : 920 kg (P) 
93071 : 190 kg (P)

Côte d'Ivoire 20

SOJA vierge
Nous consulter

Glycine Soja Oil 
N° CAS : 8001-22-7 
N° EINECS : 232-274-4

Cosmos 
Certified

93100 : 4,6 kg (P)
93130 : 200 kg (P)  France 20

SOJA désodorisé
Nous consulter

Glycine Soja Oil 
N° CAS : 8001-22-7 
N° EINECS : 232-274-4

Cosmos 
Certified 93160 : 4,6 kg (P)  France 20

SON DE RIZ 
extraction CO²

Oryza Sativa Bran Oil 
N° CAS : 68553-81-1 
N° EINECS : 271-397-8

Cosmos 
Certified

92151 : 1 kg
92155 : 4,5 kg

92170 : 23 kg (P)
UE 20

Huiles végétales biologiquesHuiles végétales biologiques
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Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

SOUCHET vierge Cyperus Esculentus Root Oil 
N° CAS : 223748-92-3

Cosmos 
Certified

93184 : 1 L
93185 : 4,5 kg 

93190 : 23 kg (P)
93192 : 190 kg (P)

Burkina Faso 20

TOURNESOL vierge 
linoléique

Helianthus Annuus Seed Oil 
N° CAS : 8001-21-6 
N° EINECS : 232-273-9

Cosmos 
Certified

93205 : 5 L
93230 : 23 kg

93240 : 200 kg
93250 : 900 kg

 France 20

TOURNESOL désodorisé 
linoléique

Helianthus Annuus Seed Oil 
N° CAS : 8001-21-6 
N° EINECS : 232-273-9

Cosmos 
Certified

93305 : 5 L
93310 : 10 L 

93320 : 23 kg 
93350 : 190 kg

93370 : 900 kg (P)

UE 20

TOURNESOL désodorisé 
linoléique

Helianthus Annuus Seed Oil 
N° CAS : 8001-21-6 
N° EINECS : 232-273-9

Cosmos 
Certified

93380 : 5 L
93385 : 23 kg

93390 : 190 kg
93395 : 920 kg

 France 20

TOURNESOL 
désodorisé oléique

Helianthus Annuus Seed Oil 
N° CAS : 8001-21-6 
N° EINECS : 232-273-9

Cosmos 
Certified

93450 : 5 L
93455 : 23 kg

93460 : 190 kg (P)
93470 : 900 kg (P)

 France 20

Huiles végétales biologiquesHuiles végétales biologiques

Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

BEURRE DE CACAO 
brut bloc
Nous consulter

Theobroma Cacao Seed Butter 
N° CAS : 84649-99-0 / 8002-31-1
N° EINEICS : 283-480-6 / 616-793-7

Cosmos 
Certified

20010 : 5 kg
20012 : 25 kg carton

République 
Dominicaine 5,5

BEURRE DE CACAO 
désodorisé en bloc

Theobroma Cacao Seed Butter 
N° CAS : 84649-99-0 / 8002-31-1
N° EINEICS : 283-480-6 / 616-793-7

Cosmos 
Certified 20016 : 10 kg République 

Dominicaine 5,5

BEURRE DE CACAO 
désodorisé en morceaux
équitable

Theobroma Cacao Seed Butter 
N° CAS : 84649-99-0 / 8002-31-1
N° EINEICS : 283-480-6 / 616-793-7

Cosmos 
Certified

20014 : 5 kg 
20020 : 25 kg

République 
Dominicaine 5,5

Beurres végétaux biologiquesBeurres végétaux biologiques
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Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

BASILIC TROPICAL
Ocimum Basilicum Oil
N° CAS : 8015-73-4 / 84775-71-3 
N° EINECS : 616-962-5 / 283-900-8

FR-BIO-10 94120 : 1 kg (P) Inde 20

BERGAMOTE
Citrus Aurantium Bergamia Fruit Oil 
N° CAS : 8007-75-8 / 89957-91-5 
N° EINECS : 616-915-0 / 289-612-9

FR-BIO-10 94152 : 1 kg
94154 : Vrac Italie 20

CAMOMILLE ROMAINE
Anthemis Nobilis Flower Oil
N° CAS : 84649-86-5
N° EINECS : 283-467-5

FR-BIO-10  94173-200G : 100 g (P)
94173 : 1 kg (P) UK 20

CADE
Juniperus Oxycedrus Wood Oil
N° CAS : 8013-10-3 / 90046-02-9
N° EINECS : 289-969-0

FR-BIO-10 94164 : 1 kg (P)
94165 : Vrac (P)  France 20

CAJEPUT
Melaleuca Leucadendron Cajaputi Oil 
N° CAS : 8008-98-8 / 85480-37-1
N° EINECS : 287-316-4

FR-BIO-10 94170 : 1 kg Vietnam 20

CANNELIER RAMEAUX
Cinnamomum Verum 
N° CAS : 84649-98-9 
N° EINECS : 283-479-0

FR-BIO-10 94175 : 1 kg Sri Lanka 20

CANNELLE ÉCORCES
Cinnamomum Zeylanicum Bark Oil
N° CAS : 8015-91-6 
N° EINECS : 283-479-0

FR-BIO-10 94180 : 1 kg (P) Sri Lanka 20

CÈDRE ATLAS
Cedrus Atlantica Bark Oil 
N° CAS : 8023-85-6 
N° EINECS : 295-985-9

FR-BIO-10
94215-500G : 500 G

94215 : 1 kg
94216 : 25 kg

Maroc 20

CYPRÈS
Cupressus Sempervirens Oil
N° CAS : 8013-86-3 / 84696-07-1
N° EINECS : 283-626-9 / 616-942-6

FR-BIO-10 94280 : 1 kg Espagne
Maroc 20

CITRON DISTILLÉ
Citrus Limon Fruit Oil 
N° CAS : 8008-56-8 / 84929-31-7 
N° EINECS : 284-515-8

FR-BIO-10 94190 : 1 kg
94192 : 25 kg Italie 20

CITRON ZESTE
Citrus Limon Peel Oil 
N° CAS : 8008-56-8 / 84929-31-7 
N° EINECS : 284-515-8

FR-BIO-10
94195-500G : 500 G

94195 : 1 kg 
94196 : 25 kg / Vrac

Espagne 20

CITRONNELLE
Cymbopogon Winterianus Oil
N° CAS : 8000-29-1 / 91771-61-8
N° EINECS : 294-954-7

FR-BIO-10 94200 : 1 kg (P) Chine
Indonésie 20

CLOU DE GIROFLE
Eugenia Caryophyllus Bud Oil
N° CAS : 84961-50-2
N° EINECS : 284-638-7

FR-BIO-10 94465 : 1 kg Madagascar 20

ENCENS-OLIBAN 
Boswellia Carterii Oil 
N° CAS : 8050-07-5 
N° EINECS : 232-474-1

FR-BIO-10 94400 : 1 kg (P) Indonésie
Somalie 20

Huiles essentielles biologiquesHuiles essentielles biologiques

*Les origines sont données à titre indicatif,  
des changements sont possibles à tout moment.
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Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

EUCALYPTUS CITRONNÉ Eucalyptus Citriodora Oil 
N° CAS : 8000-48-4 FR-BIO-10 94407 : 1 kg (P)

94406 : 5 kg (P) Brésil 20

EUCALYPTUS GLOBULUS
Eucalyptus Globulus Leaf Oil 
N° CAS : 84625-32-1 / 8000-48-4 
N° EINECS : 283-406-2

FR-BIO-10
94409-500G : 500 G

94409 : 1 kg
94408 : 25 kg / Vrac

Espagne 20

EUCALYPTUS RADIATA
Eucalyptus Radiata Leaf / Stem Oil
N° CAS : 92201-64-4 / 92201-64-4 
N° EINECS : 295-995-3

FR-BIO-10 94411 : 1 kg
94412 : Vrac (P)

Afrique du Sud
Autralie 20

GAULTHERIE 
PROCUMBENS

Gaultheria Procumbens Leaf Oil
N° CAS : 90045-28-6
N° EINECS : 289-888-0

FR-BIO-10 94418 : 1 kg
94420 : 5 kg Chine 20

GERANIUM ROSAT
Pelargonium Graveolens Oil 
N° CAS : 90082-51-2 
N° EINECS : 290-140-0

FR-BIO-10
94425-500G : 500 G

94425 : 1 kg
94426 : Vrac / 25 kg

Egypte 20

GINGEMBRE
Zingiber Officinale Root Oil
N° CAS : 84696-15-1 / 8007-08-7
N° EINECS : 283-634-2 / 616-204-9

FR-BIO-10
94450-500G : 500 G

94450 : 1 kg
94452 : 5 kg

Madagascar 20

LAVANDE
Lavandula Angustifolia Oil 
N° CAS : 8000-28-0 / 90063-37-9 
N° EINECS : 616-770-1 / 289-995-2

FR-BIO-10
94480-500G : 500 G

94480 : 1 kg
94481 : Vrac / 25 kg

 France 20

LAVANDIN SUPER
Lavandula Hybrida Oil 
N° CAS : 91722-69-9 
N° EINECS : 617-009-6

FR-BIO-10
94482-500G : 500 G

94482 : 1 kg 
94485 : Vrac / 25 kg

 France 20

LAVANDIN GROSSO
Lavandula Hybrida Herb Oil
N° CAS : 93455-97-1
N° EINECS : 297-385-2

FR-BIO-10
94486-500G : 500 G

94486 : 1 kg
94487 : Vrac / 25 kg

 France 20

LEMON GRASS Flexuosus
Cymbopogon Flexuosus Oil 
N° CAS : 91844-92-7
N° EINECS : 295-161-9 / 614-741-8

FR-BIO-10
94490-500G : 500 G

94490 : 1 kg
94492 : 25 kg

Inde 20

LITSÉE CITRONNÉE 
Verveine Yunnan

Litsea Cubeba Fruit Oil 
N° CAS : 90063-59-5 / 68855-99-2 
N° EINECS : 290-018-7

FR-BIO-10
94495-500G : 500 G

94495 : 1 kg 
94496 : 15 kg

Vietnam 20

MANDARINE VERTE
Citrus Reticulata Peel Oil
N° CAS : 80008-31-9
N° EINECS : 284-521-0

FR-BIO-10 94497 : 1 kg (P) Brésil 20

MENTHE POIVRÉE
Mentha Piperita Oil 
N° CAS : 8006-90-4 / 84082-70-2 
N° EINECS : 282-015-4 / 616-900-7

FR-BIO-10

94502-500G : 500 G
94502 : 1 kg

94503 : 25 kg
94508 : 1 kg (France)
94509 : Vrac (France)

 Inde
 France 20

Huiles essentielles biologiquesHuiles essentielles biologiques
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Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

MENTHE VERTE 
SPEARMINT

Mentha Spicata Herb Oil 
N° CAS : 8008-79-5 / 84696-51-5 
N° EINECS : 616-927-4 / 283-656-2

FR-BIO-10 94504 : 1 kg (P)
94506 : 25 kg (P) Inde 20

NIAOULI
Melaleuca Viridiflora 
N° CAS : 8014-68-4 / 132940-73-9
N° EINCES : 310-217-5 / 616-951-5

FR-BIO-10
94520-500G : 500 G

94520 : 1 kg
94522 : 5 kg (P)

Indonésie
Madagascar 20

ORANGE DOUCE
Citrus Aurantium Dulcis Peel Oil 
N° CAS : 8028-48-6 / 8008-57-9 
N° EINECS : 232-433-8 / 600-006-9

FR-BIO-10

94530-500G : 500 G
94530 : 1 kg 
94533 : 4 kg
94535 : 15 kg

Italie Mexique 20

PALMAROSA 
Cymbopogon Martini Oil 
N° CAS : 84649-81-0 / 8014-19-5 
N° EINECS : 283-461-2 / 616-947-3

FR-BIO-10
94545-500G : 500 G

94545 : 1 kg
94546 : Vrac / 25 kg

Inde 20

PAMPLEMOUSSE BLANC
Citrus Paradisi Peel Oil
N° CAS : 8016-20-4 / 90045-43-5 
N° EINECS : 289-904-6 / 600-007-4

FR-BIO-10 94550 : 1 kg
94553 : 25 kg

Argentine
États-Unis 20

PATCHOULI 
Usage uniquement 
cosmétique

Pogostemon Cablin Oil 
N° CAS : 84238-39-1 / 8014-09-3 
N° EINECS : 282-493-4 / 616-944-7

FR-BIO-10
94570-500G : 500G

94570 : 1 kg
94571 : 25 kg

Madagascar 20

PETIT GRAIN BIGARADIER
Citrus Aurantium Amara Leaf / Twig Oil
N° CAS : 8016-44-2 72968-50-4 
N° EINECS : 642-978-7 / 639-220-2

FR-BIO-10
94580-500G : 500 G

94580 : 1 kg
94583 : 3 kg (P)

Paraguay 20

PIN SYLVESTRE 
Pinus Sylvestris Leaf Oil 
N° CAS : 8023-99-2 / 84012-35-1 
N° EINECS : 281-679-2 / 640-016-0

FR-BIO-10 94590-500G : 500 G
94590 : 1 kg (P)  France 20

RAVINTSARA
Cinnamomum Camphora Leaf Oil
N°CAS : 92201-50-8
N° EINECS : 947-255-2 / 295-980-1

FR-BIO-10
94598-500G : 500 G

94598 : 1 kg
94600 : Vrac / 25 kg

Madagascar 20

ROMARIN CAMPHRE
Rosmarinus Officinalis
N° CAS : 8000-25-7 / 84604-14-8
N° EINECS : 283-291-9 / 616-767-5

FR-BIO-10 94605 : Vrac (P) Espagne 20

ROMARIN 1,8-cinéole
Rosmarinus Officinalis Leaf Oil 
N° CAS : 84604-14-8 / 8000-25-7 
N° EINECS : 283-291-9 / 616-767-5

FR-BIO-10
94610-500G : 500 G

94610 : 1 kg
94612 : Vrac / 25 kg (P)

Maroc 20

TEA TREE

Melaleuca Alternifolia Leaf Oil 
N° CAS : 85085-48-9 / 8022-72-8  
68647-73-4 
N° EINECS : 285-377-1 / 943-662-4

FR-BIO-10
94805-500G : 500 G

94805 : 1 kg 
94806 : Vrac / 25 kg

Afrique du Sud 20

THYM LINALOL
Thymus Vulgaris Flower / Leaf Oil
N° CAS : 84929-51-1
N° EINECS : 284-535-7

FR-BIO-10 94680 : 1 kg (P) Espagne 20

Huiles essentielles biologiquesHuiles essentielles biologiques
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Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

MACÉRÂT ARNICA  
support huile de 
tournesol 

Helianthus Annuus (Sunflower) Seed 
Oil Arnica Montana Flower Extract 
N° CAS : 8001-21-6 / 68990-11-4 
N° EINECS : 232-273-9 / 273-579-2

Cosmos 
Certified

95020 : 4 kg
95030 : 24 kg  France 20

MACÉRÂT DE CALENDULA 
support huile de 
tournesol 

Helianthus Annuus (Sunflower) Seed 
Oil Calendula Officinalis Flower Extract 
N° CAS : 8001-21-6 / 84776-23-8
N° EINECS : 232-273-9 / 283-949-5
N° EINECS : 918-346-4

Cosmos 
Certified

95085 : 4 kg
95090 : 24 kg  France 20

MACÉRÂT DE CAROTTE 
support huile de 
tournesol 

Helianthus Annuus (Sunflower) Seed Oil /  
Daucus Carota Sativa Root Extract / 
Rosmarinus Officinalis Leaf Extract 
N° CAS : 8001-21-6 / 84929-61-3 / 
84604-14-8 
N° EINECS : 232-273-9 / 284-545-1 / 
283-291-9

Cosmos 
Certified

95100 : 4 kg
95110 : 24 kg (P)  France 20

MACÉRAT DE 
MILLEPERTUIS
Nous consulter

Helianthus Annus (Sunflower) Seed Oil /  
Hypericum Perforatum Flower Extract
N° CAS : 8001-21-6 / 84082-80-4
N° EINECS : 232-273-9 / 282-026-4

Cosmos 
Certified 95510 : 24 kg  France 20

MACÉRÂT HYDRO 
GLYCERINÉ ALOE VERA
NOUVEAUTÉ

Aqua, Glycerin, Aloe Barbadensis Leaf 
Juice, Potassium Sorbate, Sodium 
Sorbate, Citric Acid 
N° CAS : 7732-18-5 / 56-81-5 / 85507-69-3 / 
94349-62-9 / 24634-61-5 / 590-00-1 / 
532-32-1 / 77-92-9 / 5949-29-1
N° EINECS : 231-791-2 / 200-289-5 / 
287-390-8 / 305-181-2 / 246-376-1 / 
208-534-8 / 201-069-1

Cosmos 
Certified

95640 : 4,5 kg (P)
95650 : (P) Mexique 20

EAU DE FLEUR D'ORANGER
conservation au froid

Citrus Aurantium Amara Flower Water
N° CAS : 72968-50-4
N° EINECS : 277-143-2

Cosmos 
Certified 19230 : 5 L Tunisie 5,5

Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

SAUGE SCLARÉE 
TRADITIONNELLE

Salvia Sclarea Flower Extract Oil 
N° CAS : 283-911-8
N° EINECS : 84775-83-7

FR-BIO-10
94690-500G : 500 G

94690 : 1 kg
94691 : Vrac

 France 20

VETIVER 
Nous consulter

Vetiveria Zizanoides Root Oil 
N° CAS : 8016-96-4
N° EINECS : 282-490-8

FR-BIO-10 94807 : 1 kg (P)
94808 : 5 kg (P)

Haïti
Madagascar 20

YLANG YLANG COMPLÈTE
Cananga Odorata 
N° CAS :  8006-81-3 
N° EINECS : 281-092-1

FR-BIO-10
94810-500G : 500 G

94810 : 1 kg 
94812 : 25 kg

Madagascar 20

Huiles essentielles biologiquesHuiles essentielles biologiques

*Les origines sont données à titre indicatif,  
des changements sont possibles à tout moment.

Macérâts biologiques / HydrolatMacérâts biologiques / Hydrolat
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AdditifsAdditifs
biologiquesbiologiques
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Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

Cires & Glycérines bioCires & Glycérines bio
CIRE D’ABEILLE BLANCHE 
pépites 
Usage uniquement 
cosmétique

Cera Alba
N° CAS : 8012-89-3
N° EINECS : 232-383-7

Cosmos
Certified

90605 : 5 kg
90610 : 25 kg Afrique 20 

CIRE D’ABEILLE JAUNE 
pépites 
Usage uniquement 
cosmétique

Cera Alba
N° CAS : 8012-89-3 
N° EINECS : 232-6383-7

Cosmos
Certified

90625 : 5 kg
90630 : 25 kg Non UE 20  

CIRE DE CANDELILLA
BIO

Candelilla Cera
N° CAS : 8006-44-8
N° EINECS : 232-347-0

Cosmos
Certified

90632 : 5 kg
90634 : 25 kg Mexique 20

CIRE DE CANDELILLA
NON BIO 
Usage uniquement 
cosmétique

Candelilla Cera
N° CAS : 8012-89-3
N° EINECS : 232-383-7

Cosmos
Approved

90635 : 5 kg
90638 : 20 kg Mexique 20

CIRE DE CARNAUBA 
flocons 
Usage uniquement 
cosmétique

Copernicia Cerifera Wax 
N° CAS : 8015-86-9
N° EINECS : 232-399-4

Cosmos
Certified

5 kg
90645 : 25 kg Brésil 20 

GLYCÉRINE VÉGÉTALE 
Usage alimentaire et 
cosmétique

Glycerin 
N° CAS : 56-81-5

Cosmos
Certified

90695 : 5 kg
90700 : 25 kg 

90705 : 250 kg (P)
90730 : 1 250 kg (P)

Inde 5,5 

Épaississants / Texturants / Émulsionnants bioÉpaississants / Texturants / Émulsionnants bio

ARROW ROOT poudre Maranta Arundinacea Root Powder Cosmos 
Certified

19045 : 5 kg
19050 : 25 kg Inde 5,5

GOMME ARABIQUE poudre
Acacia Senegal Gum
N° CAS : 9000-01-5
N° : EINECS : 232-519-5

FR-BIO-10 30410 : 5 kg
30430 : 25 kg Afrique 5,5

FARINE DE GRAINES DE 
CAROUBE

Ceratonia Siliqua Gum
N° CAS : 9000-40-2 / 84961-45-5
N° EINECS : 284-634-5

FR-BIO-10 30110 : 2,5 kg
30130 : 25 kg Italie 5,5

FARINE DE GUAR
3 500 cps

Cyamopsis Tetragonoloba Gum
N° CAS : 9000-30-2
N° EINCES : 232-536-8

FR-BIO-10
1 kg

30205 : 5 kg
30228 : 25 kg

Inde 5,5

FARINE DE GUAR
5 000 cps

Cyamopsis Tetragonoloba Gum
N° CAS : 9000-30-2
N° EINECS : 232-536-8

FR-BIO-10
1 kg

30210 : 5 kg
30230 : 25 kg

Inde 5,5

LÉCITHINE DE SOJA liquide
Lecithin  
N° CAS : 8002-43-5 / 8030-76-0
N° EINECS : 232-307-2 / 310-129-7

FR-BIO-10
1 kg

90805 : 5 kg
90808 : 25 kg

Inde 5,5

LÉCITHINE DE TOURNESOL 
liquide

Lecithin  
N° CAS : 8002-43-5 / 8030-76-0
N° EINECS : 232-307-2 / 310-129-7

FR-BIO-10 90953 : 25 kg Inde 5,5

Additifs biologiquesAdditifs biologiques

*Les origines sont données à titre indicatif,  
des changements sont possibles à tout moment.
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Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

Amidons bioAmidons bio

AMIDON DE BLÉ
Triticum Vulgare Starch 
N° CAS : 9005-25-8
N° EINECS : 232-679-6

FR-BIO-10 02010 : 25 kg Autriche 5,5

AMIDON DE MAÏS
Zea Mays Starch
N° CAS : 9005-25-8
N° EINECS : 232-679-6

Cosmos 
Certified

02015 : 5 kg
02020 : 25 kg Autriche 5,5

AMIDON DE RIZ
Oryza Sativa Starch
N° CAS : 9005-25-8
N° EINECS : 232-679-6

FR-BIO-10 02040 : 20 kg (P)
Autriche

 France
Uruguay

5,5

Agents multiusagesAgents multiusages

ORANGE ÉCORCE
MOULU Citrus Aurantium Dulcis Peel Powder FR-BIO-10 11627 : 1 kg

11629 : 25 kg Italie 5,5

MIEL BIO toutes fleurs
Mel
N° CAS : 8028-66-8
N° EINCECS : 617-041-0

Cosmos 
Certified

15330 : 8 kg
15350 : 25 kg Non UE 5,5

INULINE D'AGAVE
Inulin
N° CAS : 9005-80-5
N° EINCECS : 232-684-3

Cosmos
Certified 16720 : 25 kg Mexique 20

MALTODEXTRINE BIO 
DÉSHYDRATÉ D.E 19 à 
base de maïs 
(D.E = Equivalent 
Dextrose)

Maltodextrin 
N° CAS : 9050-36-6
N° EINCECS : 232-940-4

FR-BIO-10 16827 : 25 kg Autriche 5,5

BICARBONATE
DE SOUDE 
Usage alimentaire  
et cosmétique

Sodium Bicarbonate 
N° CAS : 144-55-8 
N° EINECS : 205-633-8

Cosmos 
Approved

19100 : 500 g
19103 : 5 kg  

19106 : 25 kg
 France 5,5

GUIMAUVE RACINE 
POUDRE

Althaea Officinalis Root Powder
N° CAS : 73049-65-7
N° EINECS : 277-254-6

Cosmos
Certified

80469 : 1 kg
80471 : Vrac Bulgarie 20

CHARBON VÉGÉTAL   
ACTIF 10-50µ 
Micronisation très fine

Charcoal Powder
N° CAS : 16291-96-6 / 7440-44-0
N° EINECS : 240-383-3

Cosmos
Certified

90490 : 1 kg
90500 : 5 kg  France 20

TOCOPHÉROL 
Liquide visqueux 
Usage uniquement 
cosmétique 
(stockage 0°- 5°C)

Tocopherol
- Tocopherol : n° CAS : 59-02-9
- Tocopherol : n° CAS : 16698-35-4 /  
n° EINECS : 200-201-2
- Tocopherol : n° CAS : 154-28-4 /  
n° EINECS : 233-466-0
- Tocopherol : n° CAS : 119-13-1 /  
n° EINECS : 200-412-2 Helianthus 
Annuus Seed Oil 
N° CAS : 8001-21-6 
N° EINECS : 232-273-9

Cosmos 
Approved

90982 : 50 g 
90985 : 1 kg

90984 : 4,5 kg
90987 : 23 kg

Espagne 20

Additifs biologiquesAdditifs biologiques



21

Exfoliants Exfoliants 
biologiquesbiologiques
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Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

AMANDE BLANCHE 
déshuilée et  
débactérisée

Prunus Amygdalus Dulcis Seeds Extract 
N° CAS : 90320-37-9 
N° EINECS : 291-063-5

FR-BIO-10 90110 : 20 kg Espagne 5,5

RAISIN PÉPIN 200µ 
déshuilés, débactérisé 
micronisé

Vitis Vinifera Seed Extract 
N° CAS : 84929-27-1
N° EINECS : 284-511-6

FR-BIO-10 90390 : 2 kg  France 20

RAISIN PÉPIN 500µ 
déshuilés débactérisé 
micronisé

Vitis Vinifera Seed Extract  
N° CAS : 84929-27-1
N° EINECS : 284-511-6

FR-BIO-10 90400 : 2 kg
90405 : 20 kg (P)  France 20

RAISIN PÉPIN 1000µ 
déshuilé, débactérisé 
micronisé

Vitis Vinifera Seed Extract  
N° CAS : 84929-27-1
N° EINECS : 284-511-6

FR-BIO-10 90410 : 2 kg  France 20

PAVOT graine
Papaver Somniferum Seed
N° CAS : 84650-40-8
N° EINECS : 283-510-8

FR-BIO-10
08634 : 2,5 kg 
08635 : 5 kg 

08640 : 25 kg
Turquie 5,5

SEL GRIS GROS 
ATLANTIQUE 
non raffiné
IGP Guérande

Maris Sal IGP 77500 : 5 kg
77510 : 25 kg  France 5,5

NOIX DE COCO RÂPÉE FINE
Cocos Nucifera Fruit Extract 
N° CAS : 8001-31-8
N° EINECS : 232-282-8

FR-BIO-10
11541 : 1 kg 
11545 : 5 kg 
11550 : 25 kg

Phillipines
Sri Lanka 5,5

NOIX DE COCO RÂPÉE 
MEDIUM

Cocos Nucifera Fruit Extract 
N° CAS : 8001-31-8
N° EINECS : 232-282-8

FR-BIO-10
11561 : 1 kg 
11565 : 5 kg 
11570 : 25 kg

Phillipines 5,5

SUCRE BLOND
Équitable

Saccharum Officinarum Extract  
N° CAS : 91722-22-4
N° EINECS : 935-470-4 / 294-424-5

FR-BIO-10 16895 : 5 kg 
16905 : 25 kg Brésil 5,5

SUCRE BLANC DE CANNE
Saccharum Officinarum Extract  
N° CAS : 91722-22-4
N° EINECS : 935-470-4 / 294-424-5

FR-BIO-10 16879 : 5 kg 
16878 : 25 kg Colombie 5,5

SUCRE DE FLEUR DE COCO
Cocos Nucifera Flower nectar extract 
N° CAS : 8001-31-8
N° EINECS : 232-282-8

FR-BIO-10 16917 : 5 kg
16918 : 25 kg Indonésie 5,5

SUCRE BLANC  
DE BETTERAVE

Beta Vulgaris Root Powder
N° EINECS : 289-610-8 FR-BIO-10

16876 : 5 kg
16877 : 25 kg

16878 : 25 kg

Allemagne

 France

5,5

*Les origines sont données à titre indicatif,  
des changements sont possibles à tout moment.

Exfoliants biologiquesExfoliants biologiques
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Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

SON D’AVOINE
Avena Sativa Extract 
N° CAS : 84012-26-0
N° EINECS : 281-672-4

FR-BIO-10 02905 : 5 kg 
02910 : 25 kg Allemagne 5,5

FLOCON D’AVOINE PETIT
Avena Sativa Seed Extract 
N° CAS : 84012-26-0
N° EINECS : 281-672-4

FR-BIO-10
04105 : 5 kg 
04110 : 25 kg
04109 : 25 kg

Lituanie
 France 5,5

FLOCON DE QUINOA
Chenopodium Quinoa Seed Extract
N° CAS : 223749-71-1
N° EINECS : 607-039-8

FR-BIO-10 04790 : 25 kg Allemagne
Pérou 5,5

FLOCON DE RIZ
Oryza Sativa Extract 
N° CAS : 90106-37-9 / 68553-81-1
N° EINECS : 618-454-9 / 271-397-8

FR-BIO-10 04810 : 20 kg Italie 5,5

Café bio et équitableCafé bio et équitable

CAFÉ HIGHLAND moulu
Équitable

Coffea Arabica Seed Powder
N° CAS : 84650-00-0
N° EINECS : 283-481-1

FR-BIO-10 82440 : 250 g x 12
82442 : 1 kg x 6 Non UE 5,5

Thés bioThés bio

THÉ VERT SENCHA 
feuilles coupées infusette

Camellia Sinensis Leaf Extract 
N° CAS : 84650-60-2
N° EINECS : 283-519-7

FR-BIO-10 81680 : 2 kg Chine 5,5

THÉ VERT SENCHA 
feuilles entières

Camellia Sinensis Leaf Extract 
N° CAS : 84650-60-2
N° EINECS : 283-519-7

FR-BIO-10 81670 : 2 kg Chine 5,5

THÉ NOIR ASSAM 
feuilles entières

Camellia Oleifera Leaf Extract 
N° CAS : 94333-93-4
N° EINECS : 305-073-5

FR-BIO-10 81020 : 1 kg Inde 5,5

Exfoliants biologiquesExfoliants biologiques

Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

CAFÉINE 
Extraction CO² 
Usage uniquement 
cosmétique

Caffeine 
N° CAS : 58-08-2

Cosmos
Certified 89200 : 20 kg Allemagne 20

CHARBON VÉGÉTAL   
ACTIF 10-50µ 
Micronisation très fine

Charcoal Powder
N° CAS : 16291-96-6 / 7440-44-0
N° EINECS : 240-383-3

Cosmos
Certified

90490 : 1 kg
90500 : 5 kg  France 20

Actifs biologiquesActifs biologiques
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Fleurs Fleurs 
biologiquesbiologiques



25

Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

LAVANDE 
fleurs entières Lavandula Angustifolia / Hybrid FR-BIO-10 74416 : 500 g

74417 : 1 kg  France 5,5  

AUBÉPINE  
fleurs et feuilles coupées Crataegus FR-BIO-10 80050 : 1 kg Bulgarie

 France 5,5  

BIGARADIER 
boutons Citrus Aurantium Leaf FR-BIO-10 80100 : 1 kg Maroc 5,5  

CAMOMILLE MATRICAIRE 
fleurs entières Matricaria Recutita / Camomilla L. FR-BIO-10 80180 : 1 kg

80181 : 13 kg Croatie 5,5  

CAMOMILLE ROMAINE 
fleurs entières 
Disponibilité aléatoire

Chamaemelum Nobile (L.) All. FR-BIO-10 80183 : 1 kg
80185 : 3 kg / Vrac  France 5,5 

COQUELICOT  
fleurs entières Papaver Rhoeas L. FR-BIO-10 80230 : 1 kg Maroc 5,5  

HIBISCUS 
fleurs entières Hibiscus Sadbariffa FR-BIO-10

80530 : 1 kg
80535 : 15 kg
80536 : 10 kg

 Egypte
Burkina Faso 5,5  

ROSE DE DAMAS boutons
Nous consulter Rosa x Damascena Herrm. / Mill FR-BIO-10 80830 : 1 kg

80831 : 5 kg Maroc 5,5  

ROSE DE DAMAS
pétales Rosa x Damascena Herrm. / Mill FR-BIO-10 80832 : 1 kg Maroc 5,5

SOUCI TANGO
fleurs entières
Nous consulter

Calendula Officinalis L. FR-BIO-10 80833 : 1 kg
80834 : Vrac   France 5,5

SOUCI
fleurs entières Calendula Officinalis L. FR-BIO-10 80835 : 1 kg

80836 : 6 kg Moldavie 5,5 

SOUCI
pétales Calendula Officinalis L. FR-BIO-10 80837 : 1 kg

80838 : 3 kg Egypte 5,5

SUREAU
fleurs tamisées Sambucus Nigra L. FR-BIO-10 80839 : 1 kg (P)

80840 : 11 kg (P)
Bulgarie
Moldavie 5,5 

TILLEUL BRACTÉ 
fleurs et feuilles coupées Tilia Platyphyllos FR-BIO-10 80850 : 1 kg Bulgarie

Géorgie 5,5 

VIOLETTE
fleurs entières Viola Odorata L. FR-BIO-10 80900 : 1 kg (P) Bosnie -

Herzégovine 5,5  

Fleurs biologiquesFleurs biologiques

*Les origines sont données à titre indicatif,  
des changements sont possibles à tout moment.
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Épices &Épices &
légumes légumes 

déshydratésdéshydratés
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Épices & Légumes déshydratés bioÉpices & Légumes déshydratés bio

*Les origines sont données à titre indicatif,  
des changements sont possibles à tout moment.

Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

En poudreEn poudre

ANIS VERT GRAINES
Pimpinella Anisum fruit Extract 
N° CAS : 84775-42-8 
N° EINECS : 283-872-7

FR-BIO-10 70290 : 1 kg 
70300 : 20 kg Autriche 5,5

BADIANE

Illicium Verum fruit / Pimpinella 
Anisum L. 
N° CAS : 84650-59-9
N° EINECS : 283-518-1

FR-BIO-10
70435 : 500 g 
70455 : 1 kg 

70458 : 18 kg
Vietnam 5,5

BETTERAVE Beta Vulgaris Root Extract 
N° CAS : 89957-89-1 / 89957-90-4 FR-BIO-10 70600 : 1 kg 

70605 : 25 kg Allemagne 5,5

CANNELLE ÉCORCES Cinnamomum Cassia Bark Extract 
N° CAS : 84961-46-6 FR-BIO-10

70800 : 500 g 
70805 : 1 kg 
70807 : 5 kg

Madagascar 5,5

CARDAMOME Elettaria Cardamomum Seed Extract 
N° CAS : 85940-32-5 FR-BIO-10

70924 : 500 g 
70925 : 1 kg  

70927 : 20 kg

Guatemala
Tanzanie 5,5

CAROTTE Daucus Carota Sativa Root Extract 
N° CAS : 84929-61-3 FR-BIO-10 70932 : 1 kg 

70934 : 25 kg Europe 5,5

CLOU DE GIROFLE Eugenia Caryophyllus Bud Extract 
N° CAS : 84961-50-2 FR-BIO-10 71088 : 1 kg Comores

Tanzanie 5,5

CURCUMA Curcuma Longa Root Powder FR-BIO-10

71285 : 500 g 
71295 : 1 kg  
71296 : 5 kg 
71297 : 20 kg

Nicaragua 5,5

ÉPINARD Spinacia Oleracea Leaf Powder FR-BIO-10 71500 : 1 kg 
71510 : 25 kg Allemagne 5,5

FENOUIL VERT Foeniculum Vulgare Root Extract 
N° CAS : 92623-75-1 FR-BIO-10

72064 : 500 g 
72065 : 1 kg 

72070 : 20 kg
Egypte 5,5

GINGEMBRE Zingiber Officinale Root Powder 
N° CAS : 84696-15-1 FR-BIO-10

72414 : 500 g 
72415 : 1 kg
72416 : 5 kg 
72417 : 20 kg

Nigéria 5,5

LAURIER Laurus Nobilis Leaf Extract 
N° CAS : 84603-73-6 FR-BIO-10 74410 : 1 kg Turquie 5,5

MOUTARDE JAUNE Brassica Juncea Seed Extract FR-BIO-10 74925 : 5 kg Allemagne 5,5
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Épices & Légumes déshydratés bioÉpices & Légumes déshydratés bio
Désignation Nom INCI / nom latin 

N° CAS et N° EINECS Certification
Réf. article 

 Conditionnement 
(P) : article en précommande

Origine* TVA %

EntiersEntiers

ANIS VERT graines
Pimpinella Anisum Fruit Extract 
N° CAS : 84775-42-8 
N° EINECS : 283-872-7

FR-BIO-10

70248 : 500 g 
70250 : 1 kg  
70253 : 5 kg 
70255 : 25 kg

Egypte 5,5

BADIANE fruits
Illicium Verum Fruit / Hook 
N° CAS : 84650-59-9
N° EINECS : 283-518-1

FR-BIO-10 70405 : 1 kg 
70410 : 10 kg Vietnam 5,5

CANNELLE tuyaux Cinnamomum Cassia bark Extract 
N° CAS : 84961-46-6 FR-BIO-10 70835 : 1 kg Indonésie 5,5

CARDAMOME entières Elettaria Cardamomum Seed Extract 
N° CAS : 85940-32-5 FR-BIO-10 70865 : 500 g  

70875 : 1 kg Guatemala 5,5

CLOU DE GIROFLE entier Eugenia Caryophyllus Bud Extract 
N° CAS : 84961-50-2 FR-BIO-10

71075 : 500 g 
71076 : 1 kg 

71085 : 25 kg
Comores 5,5

FENOUIL VERT graines Foeniculum Vulgare Root Extract 
N° CAS : 92623-75-1 FR-BIO-10

72034 : 500 g 
72035 : 1 kg  

72040 : 2,5 kg
Egypte 5,5

LAURIER 
feuilles coupées

Laurus Nobilis Leaf Extract 
N° CAS : 84603-73-6 FR-BIO-10 74405 : 1 kg Turquie 5,5

LAURIER 
feuilles entières

Laurus Nobilis Leaf Extract 
N° CAS : 84603-73-6 FR-BIO-10 74407 : 1 kg Turquie 5,5
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Plantes Plantes 
aromatiquesaromatiques
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Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

CYNORRHODON
gros morceaux

Rosa Canina Fruit Extract 
N° CAS : 84696-47-9 FR-BIO-10 80250 : 1 kg Chili

 France 5,5

MENTHE DOUCE
feuilles coupées 1-3 mm Mentha Spicata Nanah FR-BIO-10 80748 : 1 kg 

80751 : 7 kg Egypte 5,5  

MENTHE POIVRÉE 
feuilles coupées 5-10 mm

Mentha Piperita Leaf Extract 
N° CAS : 84082-70-2 FR-BIO-10 80770 : 1 kg

80775 : 10 kg Egypte 5,5  

MENTHE POIVRÉE poudre Mentha Piperita Leaf Extract 
N° CAS : 84082-70-2 FR-BIO-10 80778 : 1 kg Allemagne

Egypte 5,5  

ORTIE PIQUANTE 
feuilles coupées

Urtica Dioica Extract 
N° CAS : 84012-40-8 FR-BIO-10 80792 : 1 kg

80794 : 10 kg
Autriche
Bulgarie 5,5  

ORTIE PIQUANTE poudre Urtica Dioica Extract 
N° CAS : 84012-40-8

Cosmos
Certified

80795 : 1 kg
80798 : 25 kg

Allemagne
Kosovo 5,5  

PISSENLIT feuilles Taraxacum Officinale Leaf FR-BIO-10 80800 : 1 kg
80801 : 10 kg Pologne 5,5  

PRÊLE poudre Equisetum Arvense Extract 
N° EINECS : 275-123-8 FR-BIO-10 80809 : 1 kg

80810 : 25 kg
Bosnie
Europe 5,5

ROOÏBOS 
feuilles coupées 
Disponibilité aléatoire

Aspalathus Linearis Leaf Extract FR-BIO-10 80823 : 1 kg 
80825 : 2 kg Afrique du Sud 5,5

VERVEINE OFFICINALE 
feuilles coupées 2-8 mm 

Verbena Officinalis 
N° CAS : 8024-12-2 FR-BIO-10 80860 : 1 kg

80862 : 5 kg Croatie 5,5

Plantes aromatiques biologiquesPlantes aromatiques biologiques

*Les origines sont données à titre indicatif,  
des changements sont possibles à tout moment.
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Cacao & vanille Cacao & vanille 
Boissons & jusBoissons & jus
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Cacao & Vanille biologiquesCacao & Vanille biologiques
Désignation Nom INCI / nom latin 

N° CAS et N° EINECS Certification
Réf. article 

 Conditionnement 
(P) : article en précommande

Origine* TVA %

Cacao alcaliniséCacao alcalinisé
CACAO ALCALINISÉ 
10/12 % poudre
Équitable

Theobroma Cacao Extract 
N° CAS : 84649-99-0 FR-BIO-10

20111 : 1 kg 
20115 : 5 kg

20120 : 25 kg
Non UE 5,5  

CACAO ALCALINISÉ 
20/22 % poudre
Équitable

Theobroma Cacao Extract 
N° CAS : 84649-99-0 FR-BIO-10

1 kg
20130 : 5 kg
20150 : 25 kg

Non UE 5,5 

Vanille bourbonVanille bourbon

VANILLE BOURBON poudre Vanilla Planifolia Fruit Extract 
N° CAS : 8024-06-4 / 84650-63-5 FR-BIO-10 78902 : 500 g Madagascar 5,5  

EXTRAIT DE VANILLE 
BOURBON liquide sans 
grains

Vanilla Planifolia Fruit Extract 
N° CAS : 8024-06-4 / 84650-63-5 FR-BIO-10 78940 : 1 kg

(320 g/kg) Madagascar 5,5  

Nos ingrédients upcyclés
Nous travaillons au développement de notre gamme « upcyclés » 

> L'huile de pépins de raisin est produite à partir de résidus 
de matières viticoles. 

> Les tourteaux de cette huile permettent deproduite des 
des exfoliants de matières viticoles. 

> L'huile essentielle de pin sylvestre est produite à partir des 
coupes de nettoyage forestier. 

> Les farines de coco et d'amande sont issus de tourteaux. 
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(1) Le système d'ouverture de ce bag in box ne permet pas une fermeture hermétique après son utilisation. Il est conseillé de 
l'utiliser en une seule fois et de le conserver au frais entre 0 et 5°C.

Boissons végétales & Jus biologiquesBoissons végétales & Jus biologiques
Désignation Nom INCI / nom latin 

N° CAS et N° EINECS Certification
Réf. article 

 Conditionnement 
(P) : article en précommande

Origine* TVA %

BOISSON À L’AMANDE 6 %
SANS SUCRE FR-BIO-10 29014 : 1 litre x 6 Italie 5,5

BOISSON À L’AVOINE FR-BIO-10 29021 : 1 litre  
x 6 tetra Italie 5,5

BOISSON AU RIZ NATUREL FR-BIO-10 29051 : 1 litre x 6 Italie 5,5

BOISSON AU SOJA FR-BIO-10 29071 : 1 litre x 12 Italie 5,5

JUS DE CAROTTE 
DES LANDES

Daucus Carota Sativa Juice
N°CAS : 84929-61-3
N°EINECS : 284-545-1

FR-BIO-10 29200 : 750 ml  France 5,5

JUS DE CITRON Citrus Limon Fruit Extract FR-BIO-10

29260 : 1 litre  
x 6 bouteilles en verre 

29262 : 20 L 
bag in box (1) (aseptique) 

stockage froid positif

Italie 5,5

LAIT DE COCO 50 % 
Équitable Cocos Nucifera Fruit Extract FR-BIO-10 29680 : 400 ml  

x 12 conserves Sri Lanka 5,5

LAIT DE COCO 60 % Cocos Nucifera Fruit Extract FR-BIO-10

29682 : 400 ml  
x 6 conserves 

29690 : 2 900 ml  
x 6 boîtes 3/1

Sri Lanka
Thaïlande 5,5

LAIT DE COCO 50 %
en poudre

Cocos Nucifera Fruit Powder  
and Maltodextrin 
N° CAS : 8001-31-8

FR-BIO-10 29696 : 20 kg Philippines 5,5

*Les origines sont données à titre indicatif,  
des changements sont possibles à tout moment.

> L'huile de pépins de raisin est produite à partir de résidus 

> L'huile essentielle de pin sylvestre est produite à partir des 

> Les farines de coco et d'amande sont issus de tourteaux. 
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ArgilesArgiles
& Cires& Cires
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ArgilesArgiles
Désignation Nom INCI / nom latin 

N° CAS et N° EINECS Certification
Réf. article 

 Conditionnement 
(P) : article en précommande

Origine* TVA %

ARGILE BLANCHE 
poudre kaolin 
Usage uniquement 
cosmétique

Kaolin 
N° CAS : 1332-58-7

Cosmos 
Approved

1 kg
96000 : 5 kg 
96003 : 25 kg

 France 20  

ARGILE JAUNE 
poudre 
Usage uniquement 
cosmétique

Illite Kaolin
N° CAS : 12173-60-3 / 1332-58-7

Cosmos 
Approved

1 kg
96020 : 5 kg 
96025 : 20 kg

 France 20

ARGILE ROSE  
poudre 
Usage uniquement 
cosmétique

Illite Kaolin Montmorillonite 
N° CAS : 1318-93-0 
106958-53-6 / 1332-58-7

Cosmos 
Approved

1 kg
96030 : 5 kg 
96036 : 20 kg

 France 20  

ARGILE ROUGE 
poudre 
Usage uniquement 
cosmétique

Illite Kaolin 
N° CAS : 106958-53-6 / 1332-58-7

Cosmos 
Approved

1 kg
96040 : 5 kg 
96046 : 20 kg

 France 20  

ARGILE VERTE 
surfine 
Usage uniquement 
cosmétique

Illite Kaolin Montmorillonite 
N° CAS : 106958-53-6 
1332-58-7 / 1318-93-0

Cosmos 
Approved

1 kg
96060 : 4 kg
96065 : 22 kg

 France 20  

GHASSOUL / RHASSOUL 
poudre naturelle 
Usage uniquement 
cosmétique

Moroccan Lava Clay Cosmos 
Approved

1 kg
96100 : 5 kg 
96120 : 25 kg

Maroc 20   

Cires pour bougiesCires pour bougies
Désignation Nom INCI / nom latin 

N° CAS et N° EINECS Certification
Réf. article 

 Conditionnement 
(P) : article en précommande

Origine* TVA %

CIRE DE COLZA
Hydrogenated Rapeseed Oil
N° CAS : 84681-71-0 
N° EINECS : 283-532-8

Nous consulter 96200 : 5 kg
96205 : 20 kg Nous consulter 20  

CIRE SOJA
Hydrogenated Soybean Oil
N° CAS : 8016-70-4 
N° EINECS : 232-410-2

Nous consulter 96250 : 5 kg
96255 : 20 kg Nous consulter 20  

CIRE DE TOURNESOL
Hydrogenated Sunflower Seed Oil
N° CAS : 91082-37-0 
N° EINECS : 293-750-5

Nous consulter 96270 : 5 kg
96275 : 25 kg Nous consulter 20

*Les origines sont données à titre indicatif,  
des changements sont possibles à tout moment.
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40 cm

20 cm

30 cm

10 cm

0 cm

Flacon aluminium 
1 kg 

(145 g ; 26,5 cm)

Seau blanc 
5 kg 

(240 g ; 21 cm)

Bidon B42 
5 L 

(160 g ; 29 cm)

 Seau blanc 
25 kg 

(955 g ; 39 cm)

Bidon bleu DIN61
23 kg 

(880 g ; 44 cm)

20,5 cm

4,8 cm

38,5 cm

120 cm

40 cm

80 cm

0 cm

Exemples de conditionnement Exemples de conditionnement des huiles végétales

Fût 
200 L 

(15 kg ; 91 cm)

IBC 
(57 kg ; 120 cm)

Bidon B42 
1 L

(70 g ; 18 cm)

Bouteille 
500 g

(625 ml ; 20 cm)

Bidon bleu DIN51
4,5 kg 

(290 g ; 24cm) Nous avons probablement ce que vous cherchez, 
exprimez vos besoins : advcosmetique@actibio.net

Afin d'éviter des erreurs de correspondance entre bidons et robinets, contactez votre commerciale !

Robinet DIN51 Robinet DIN61 Robinet B42 mm

Désignation Nom INCI / nom latin 
N° CAS et N° EINECS Certification

Réf. article 
 Conditionnement 

(P) : article en précommande
Origine* TVA %

ROBINET DIN51 Nous consulter - 98701 : 1 unité - 20

ROBINET DIN61 Nous consulter - 98700 : 1 unité - 20

ROBINET B42 mm Nous consulter - 98704 : 1 unité - 20

RobinetsRobinets
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Encore plus de
 petits conditionnements

Nous avons probablement ce que vous cherchez, 
exprimez vos besoins : advcosmetique@actibio.net
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CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE VENTES
Les présentes conditions générales de vente (« CGV ») sont applicables à
toutes les commandes de produits conclues entre, d’une part, la société
ACTIBIO SAS au capital de 130.000 € dont le n° de TVA intracommunautaire est
FR24 492 400 619 et dont le siège social est situé 10, rue Ferdinand Buisson
- 53810 Changé, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de
Laval sous le numéro 492 400 619, agissant, pour les besoins des présentes, en
qualité de grossiste au sens de l’article L. 441-4 du code de commerce (ci-après
« Actibio ») et d’autre part tout professionnel souhaitant acheter des produits
auprès d’Actibio en vue de leur revente (ci-après l’ « Acheteur »).

1. APPLICATION – OPPOSABILITE

1.1. Acceptation des CGV. Toute commande passée auprès d’Actibio implique de la 
part de l’Acheteur, l’acceptation entière et sans réserve des CGV, qui constituent le 
socle de la négociation commerciale, conformément aux dispositions de l’article 
L. 441-1 du Code de commerce. Les CGV sont, avec le tarif communiqué les deux 
seuls documents régissant la facturation et sont systématiquement adressées 
ou fournies à chaque Acheteur pour lui permettre de passer commande.

1.2. Prévalence des CGV. Les CGV prévalent sur tout autre document de l’Acheteur, 
et notamment les conditions générales d’achat, sauf accord dérogatoire écrit 
et préalable d’Actibio en application de l’article L. 441-3 du Code de commerce.

1.3. Modifications. Actibio se réserve le droit de modifier les présentes CGV 
à tout moment, sans préavis, étant entendu que de telles modifications 
seront inapplicables aux commandes préalablement acceptées par Actibio.

2. TARIFS

2.1. Présentation des tarifs. Les tarifs sont exprimés en euros hors taxes et 
hors participation aux frais d’expéditions éventuellement applicables au 
moment de la livraison. Toute modification des taxes fiscales, des taux de 
change internationaux ou autres auxquelles sont assujetties les ventes sont, 
dès leur date légale d’application, répercutées sur les prix de vente d’Actibio 
à l’Acheteur, en ce compris les prix des commandes en cours d’exécution.

2.2. Evolution des tarifs. Les tarifs en vigueur sont ceux établis au moment de la 
passation de la commande par l’Acheteur. Actibio se réserve le droit de modifier 
les tarifs de ses produits notamment en cas d’augmentation des coûts (de 
matières premières, d’emballages, de charges salariales, de transports, d’énergie, 
etc.). L’Acheteur reconnaît et accepte en particulier le caractère extrêmement 
volatil du coût des matières premières agricoles et industrielles dans le 
secteur d’activité d’Actibio et leur incidence importante sur les tarifs d’Actibio.

2.3. Indicateurs pertinents. Dans le cadre de l’application de l’article L.443-4 du code 
de commerce, Actibio n’a pas retenu d’indicateurs relatifs aux matières premières 
agricoles dans la mesure où les matières premières principales n’ont pas fait 
l’objet d’indicateurs facilement accessibles par les opérateurs économiques et que 
dans les contrats d’achat il n’est pas fait référence aux indicateurs prévus par loi.

2.4. Révision automatique en cas d’évolution significative du coût de la matière 
première agricole en cas de signature d’une convention. En dérogation aux 
dispositions de l’article L.443-4 du code de commerce, la modification du 
prix des produits en cas d’évolution du coût des matières premières agricoles 
pourra intervenir en cas d’augmentation de 10% du coût de la matière première 
agricole composant le/les produits même en cas de conclusion d’accord 
emportant engagement de volume. Actibio communiquera à l’Acheteur les 
éléments justifiant la hausse ou la baisse de tarif (attestation d’un tiers 
indépendant s’agissant de l’évolution du prix de la matière première agricole).

2.5. Renégociation en cas d’évolution significative du coût de la matière 
première industrielle en cas de signature d’une convention. Les prix des 
Produits pourront être renégociés à la demande de la partie la plus diligente 
en cas de fluctuation de plus 10% du coût du transport, de l’énergie et des 
matériaux entrant dans la composition des emballages et affectant les 
coûts de production des produits. La partie la plus diligente communiquera 
à l’autre partie les éléments justifiant sa demande de renégociation visant 
à faire évoluer le prix des produits à la hausse ou à la baisse (factures de 
fournisseurs s’agissant de l’évolution du prix de la matière première industrielle). 

Si la renégociation de prix n'aboutit pas à un accord au terme du délai 
d'un mois prévu au troisième alinéa, la partie la plus diligente pourra 
saisir le médiateur des relations commerciales agricoles dans les 
conditions de l’article L. 631-28 du code rural et de la pêche maritime.

2.6. Entrée en vigueur du nouveau tarif. Les modifications tarifaires deviendront 
effectives dans un délai raisonnable et déterminable en fonction des circonstances 
(qui ne serait être supérieur à 4 semaines) à compter de leur notification à l’Acheteur.

3. PRODUITS

3.1. Modification de l’offre de produits. Actibio pourra modifier son offre 
de produits, sans préavis, dans le respect des transactions déjà conclues.

3.2. Date de durabilité (DDM) : La DDM indique la période de pleine 
qualité gustative des produits. Son dépassement ne signifie nullement 
que ceux-ci deviennent impropres à la consommation. Actibio ne pourra 
donc accepter de retour de marchandises à ce titre, les acheteurs étant 
seuls responsables de la gestion et de la rotation de leurs stocks.

3.3. Garantie produit biologique. Tous les produits vendus par Actibio sont 
biologiques et bénéficient des meilleures garanties alimentaires biologiques, 
certifiées par Bureau Veritas FR-BIO-10. Certaines références sont également 
certifiées COSMOS certified ou attestées COSMOS Approved selon le référentiel 
COSMOS STANDARD disponible sur le site www.cosmosstandard.com, par Ecocert.

3.4. Stockage. Actibio s’engage à stocker et conditionner les produits dans 
le respect des règles de la législation et réglementation en vigueur et à 
délivrer des produits conformes. Les conditions de stockage des produits sont 
mentionnées sur les fiches techniques. Actibio ne saurait être tenu responsable 
de la détérioration de produits, si les conditions de stockage indiquées n’ont 
pas été respectées par l’Acheteur. Toutes les informations indiquées sur les 
documents techniques sont celles données par les fournisseurs d’Actibio.

4. COMMANDES

4.1. Modalités de passation de commande. Toute commande requiert la création 
préalable d’un compte client auprès d’Actibio. Les commandes doivent être 
passées par email, téléphone ou fax et doivent, au préalable, faire l’objet d’une 
demande de devis, valable une semaine à compter de leur date d’envoi (sauf 
exception, dans le cas de pénurie de matières premières). Les commandes ne 
deviennent définitives qu’après acceptation dans les 24 heures par Actibio 
du devis dûment rempli (références, quantité, lieu date et heure de livraison, 
numéro de téléphone…) et renvoyé par l’Acheteur, en particulier dans la limite 
des stocks disponibles à la date de la commande. Les commandes de produits 
doivent respecter les colisages et aucun reliquat ne sera traité par Actibio.

4.2. Confirmation de commande en cas d’évolution tarifaire. En cas de 
changement tarifaire intervenu entre la demande de devis et la commande de
l’Acheteur, Actibio transmettra un récapitulatif de commande à l’Acheteur. Ce 
dernier sera tenu de vérifier et de valider l’ensemble des informations qui seront 
réputées validées dans un délai de 24 heures. Aucune réclamation ne sera prise en 
compte par Actibio après validation du récapitulatif de commande par l’Acheteur.

4.3. Annulation de commande. Aucune modification ou annulation, totale ou 
partielle, de commande par l’Acheteur ne peut être prise en compte après 
l’acceptation ou validation de la commande par Actibio, sans l’accord exprès de 
cette dernière. A défaut d’accord, le montant de la commande initiale reste dû. En 
cas de modification ou d’annulation acceptée par Actibio, cette dernière est en droit 
de facturer à l’Acheteur tous les frais engagés (notamment approvisionnement 
matières premières, dépenses de main d’oeuvre, etc.), tous les surcoûts 
éventuellement occasionnés par ladite modification ou annulation, au-delà de 
la seule adaptation du montant global au prorata des quantités effectivement 
commandées, et toutes les conséquences directes ou indirectes qui en découlent.

4.4. Frais de livraison. Le minimum de commande est de 300€ HT. Pour 
toute commande inférieure au franco de port des frais de livraison seront 
facturés. Pour toute commande inférieure au minimum de commande, des 
frais de transport ainsi que des frais administratifs de 50€ seront facturés.



39

4.5. Echantillons. La préparation et l’envoi d’échantillons seront 
facturés au prix forfaitaire de 30€. Le contenu de l’échantillon sera 
facturé au tarif en vigueur. Par dérogation spécifique, un maximum 
de trois échantillons gratuits par année fiscale pourra être accordé.

5. LIVRAISONS

Modalités de livraison. Le franco de port est appliqué à partir de 1 500 € HT pour 
la France Métropolitaine exclusivement, à l’exception de la Corse où le franco 
de port s’applique à partir de 2 800 € HT, et sauf dispositions différentes. Pour 
toute demande inférieure au franco et respectant le minimum de commande, 
nous calculons des frais de port. Ceux-ci sont calculés en fonction du poids et 
de la destination de chaque commande. Lors de la livraison, l’échange de palette 
Europe doit être effectué impérativement au moment de la livraison. Sans cela, la 
palette sera facturée 20 €. Les conditions suivantes s’appliquent aux livraisons :
• Aucun départ le jour de la commande.
• Les commandes sont traitées par ordre d’arrivée
• En l’absence de votre bon pour accord dans un délai de 24h, confirmation 

de commande vaut acceptation.

Tous les produits en précommande sont à commander 15 jours avant la date de 
livraison souhaitée.

5.1. Délais de livraisons. Sauf accord exprès écrit contraire entre les parties, les 
délais de livraison sont fournis à titre indicatif et en aucun cas la responsabilité 
d’Actibio ne pourra être engagée et aucune pénalité ne pourra être appliquée. 
Le dépassement des délais de livraison n’entrainera ni annulation de la 
commande en cours, ni rejet de la marchandise, ni demande de dommages et 
intérêts, ni application de pénalité. Actibio n’est pas responsable des retards 
occasionnés par les transporteurs. En toute hypothèse, la livraison dans les 
délais n’aura lieu que si l’Acheteur est à jour de ses obligations envers Actibio.

5.2. Lieu de livraison. Les produits seront livrés au lieu, jours et heures indiqués 
par l’Acheteur lors de sa commande. La délivrance et la remise des produits 
pourront avoir lieu en tout autre lieu désigné par l’Acheteur, sous réserve 
d’un préavis minimum de 2 jours ouvrables, aux frais exclusifs de l’Acheteur.

5.3. Risques. Lors de la livraison, même franco de port, les produits voyagent aux 
risques et périls du destinataire à qui il appartient de vérifier le bon de livraison et 
l’état des marchandises livrées dès leur réception. Le déchargement des produits, 
quelle que soit la quantité livrée, s’effectue aux risques et périls de l’Acheteur.

5.4. Réception. Si les quantités de produits indiquées sur le bon de livraison ne 
sont pas respectées, ou en cas d’avaries de quelque nature que ce soit (casses, 
films déchirés, palettes abimées, manquants, etc..), il appartient à l’Acheteur de 
mentionner ses réserves sur le bordereau de livraison du transporteur au moment 
de la livraison en présence du chauffeur (émargement avec commentaires). Les 
mentions « sous réserve de déballage » ou « sous réserve de contrôle » ne 
peuvent en aucun cas donner lieu à l’ouverture d’un dossier litige (Exemple de 
réserve à inscrire sur le bordereau de transport : Huile de coco vierge 25 kg, 1 
seau endommagé). Les réserves mentionnées sur le bordereau de livraison du 
transporteur devront être confirmées par l’Acheteur au transporteur par lettre 
recommandée avec avis de réception dans les trois (3) jours qui suivent la 
réception des produits conformément à l’article L133-3 du Code de commerce. 
La signature du bon de livraison par l’Acheteur sans réserve équivaut à une 
acceptation de la livraison. L’Acheteur devra, par ailleurs, adresser, dans le 
même délai, une copie de cette lettre assortie du bon de la livraison concernée 
par courriel au Service Qualité d’Actibio (qualite@actibio.net). A défaut, la 
commande sera considérée acceptée et la responsabilité d’Actibio ne pourra être 
engagée. Si une avarie est constatée après le départ du chauffeur, sans émettre 
de réserve sur la lettre de voiture, l’Acheteur est tenu de le signaler par lettre
recommandée auprès du transporteur dans un délai de trois jours dans les
conditions fixées à l’article L. 133-3 du code de commerce. Ceci ne garantit pas
l’indemnisation. Les marchandises endommagées par coup de cutter ne sont
ni dédommagées, ni remplacées. En cas de contamination par des insectes, les
produits commandés depuis plus d’un mois ne seront ni dédommagés, ni remplacés.

5.5. Vices apparents. Sans préjudice des dispositions visées ci-dessus, et 
notamment des actions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations
concernant les vices apparents, ou non visibles au moment de la livraison des
Produits ou la non-conformité des produits livrés par rapport aux produits
commandés ou au bordereau de livraison, doivent être formulées par courriel
au service qualité d’Actibio (qualite@actibio.net) au plus tard dans les huit (8)
jours calendaires suivant la date de livraison des Produits à l’Acheteur. 

Ces réclamations devront préciser la date de livraison, les références du 
bon de commande ou de livraison, les noms, quantités et références du 
ou des produit(s) concerné(s). En l'absence d'une telle réclamation dans 
le délai susvisé, les Produits seront réputés conformes à la commande, 
laquelle ne pourra faire l'objet d'aucune réclamation/contestation.

6. CONDITIONS DE FACTURATION ET DE PAIEMENT

6.1. Facturation. Les factures sont libellées dans la devise locale, à savoir en 
euros (€), et sont émises le jour de l’expédition de la commande. Une facture 
sera adressée à l’Acheteur à l’occasion de chaque livraison, même partielle.

6.2. Modalités de règlement. Le règlement de chaque facture se fera par virement 
bancaire dans les délais légaux ou négociés.

6.3. Délais de paiement. Le délai de paiement des sommes dues par l’Acheteur est 
fixé à trente (30) jours nets, date de facture. Toute nouvelle commande devra être 
précédée du paiement de la facture en cours. Pour toute première commande, 
un paiement comptant par virement bancaire est requis avant l’expédition des 
produits. Le virement ne sera pris en compte qu’à réception des fonds sur le compte 
bancaire d’Actibio. La preuve de virement ne vaut pas acceptation. Le temps de 
traitement est d’environ 48h. Ensuite, la commande est soumise au planning des 
expéditions déjà programmées. De même, si aucune commande n'a été passée dans 
les six (6) mois précédents ou s’il existe un retard de règlement de précédentes 
factures, un paiement comptant est exigé pour toute nouvelle commande.

6.4. Pénalités de retard. En application de l’article L. 441-10, II du Code du 
Commerce, des pénalités de retard sont exigibles, sans qu’un rappel soit 
nécessaire, le jour suivant la date de règlement figurant sur la facture. Le taux 
d’intérêt de ces pénalités est fixé à trois fois et demie (3,5) le taux de l'intérêt 
légal en vigueur au jour de l’échéance. Ces pénalités seront appliquées sur le 
montant TTC de la facture par jour de retard et calculées à compter de l’échéance 
initiale de la facture restée impayée jusqu’au paiement intégral de celle-ci. Tout 
retard de paiement donnera lieu, en plus des pénalités de retard, au versement 
d’une indemnité forfaitaire (pour frais de recouvrement) dont le montant sera 
de quarante (40) euros (fixée par décret n° 2012-1115 du 02 octobre 2012) par 
facture. Cette indemnité sera due de plein droit et sans formalité par l’Acheteur 
en situation de retard. Lorsque les frais de recouvrement seront supérieurs au 
montant de l’indemnité forfaitaire, Actibio se réserve la possibilité de demander, 
sur justificatifs, une indemnité complémentaire, conformément à l’article L441-
10, II du Code du Commerce. En cas de non-paiement, même partiel, de l'une 
des factures, la totalité des sommes encore dues, même non échues, deviendra 
immédiatement exigible, Actibio pouvant également suspendre ou annuler 
les commandes en cours, sans préjudice de tous autres dommages et intérêts.

7. FORCE MAJEURE

7.1. Définition. Sont notamment considérés comme cas de force majeure : la 
guerre, l’émeute, l’incendie, l’inondation, les grèves, l’impossibilité (totale 
ou partielle) d’être approvisionné et tout autre événement susceptible 
d’arrêter, de réduire ou de perturber la fabrication, le transport ou le 
stockage des marchandises ou d’empêcher l’exécution normale du marché.

7.2. Conséquences. En cas de survenance d’un événement de force majeure tels 
que notamment ceux listés ci-avant, Actibio sera dégagée de plein droit de toute 
obligation et notamment de son obligation de délivrance. Les commandes en cours 
seront suspendues ou annulées sans que cette situation puisse ouvrir droit au 
versement d'une quelconque indemnité au bénéfice de l’Acheteur. Actibio s’engage 
à prévenir l’Acheteur de la survenance de l’un de ces évènements dans les meilleurs 
délais. Si l’évènement se poursuit au-delà de deux (2) mois, le contrat sera résilié 
de plein droit sans aucune indemnisation de l’Acheteur ni possibilité de recours.

8. RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

8.1. Sauf accord dérogatoire exprès, préalable et écrite de la part d’Actibio, 
notifiée à l’Acheteur avant la livraison de chaque commande, il est convenu, 
qu’Actibio conserve la propriété des biens vendus (commandés et/ou 
livrés) jusqu’à l’encaissement effectif de l’intégralité du prix en principal et 
accessoires ainsi qu’après exécution par l’Acheteur de toutes ses obligations 
à l’égard d’Actibio. L’Acheteur supporte toutefois, dès la prise en charge de la 
commande par le transporteur, les risques afférents aux marchandises à la 
garde et à la conservation desquelles il devra apporter tous ses soins. A ce titre, 
l’Acheteur s’engage à souscrire un contrat d’assurance garantissant les risques 
de perte, détérioration ou vol des marchandises pendant le transport (en cas 
de livraison port dû) et leur stockage jusqu’à leur vente au consommateur.

mailto:qualite%40actibio.net?subject=
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L’Acheteur s’oblige à permettre à tout moment l’identification et la 
revendication des produits. Dans le cas où le paiement n’interviendrait pas 
dans le délai prévu par les parties, Actibio se réserve le droit de reprendre 
les marchandises livrées. En cas de revendication, les marchandises encore 
en possession de l’Acheteur seront présumées celles encore impayées 
et seront reprises à concurrence du montant des factures impayées.

8.2. L’Acheteur est autorisé, dans l’exploitation normale de son établissement, à 
revendre les marchandises livrées mais il ne peut ni les donner en gage, ni en 
transférer la propriété à titre de garantie ou avec cession de fonds de commerce 
tant que le paiement intégral et effectif ne sera pas effectué. En cas de saisie 
ou de toute autre intervention d’un tiers, l’Acheteur est tenu d’en avertir Actibio 
dans un délai d’une heure par email à l’adresse nc@actibio.net confirmée dans 
les vingt-quatre (24) heures par lettre recommandée avec accusé de réception.

9. RESPONSABILITÉ LIMITÉE

9.1. Sans préjudice des dispositions spécifiques énoncées aux présentes 
CGV, et nonobstant toutes clauses ou dispositions contraires pouvant 
figurer dans des conditions d’achat, contrats de référencement, conditions 
logistiques et accords particuliers (etc.), aucune indemnité ou pénalité de 
quelque nature qu’elle soit ne pourra être réclamée par l’Acheteur et ne sera 
acceptée par Actibio sauf accord préalable et écrit. Toute clause contraire 
est réputée non écrite. A ce titre, le Vendeur n’accepte pas de débit d’office.

9.2. Seul le préjudice direct, personnel, réellement subi, démontré et 
évalué par l’Acheteur pourra éventuellement donner lieu à indemnisation 
par Actibio, sous réserve qu’il soit directement et exclusivement dû à une 
faute imputable à Actibio, après demande formulée auprès d’Actibio et 
négociation avec ce dernier. L’Acheteur devra, à cet égard, fournir à Actibio 
tout document attestant du préjudice réellement subi (bon de livraison, etc.).

9.3. En cas d’action en justice subi par l’Acheteur pour des faits directement 
et exclusivement imputables à Actibio, cette dernière ne remboursera que 
les dommages auxquels l’Acheteur sera condamné par une décision de justice 
devenue définitive, en ce compris les honoraires et frais raisonnablement 
engagés du fait de cette action. La responsabilité incombant à Actibio en 
vertu des présentes CGV ne saurait en tout état de cause dépasser le montant 
de l'indemnisation de l'assurance d’Actibio et ne saurait s’étendre aux 
dommages indirects, moraux et immatériels de l’Acheteur, quels qu’ils soient, 
et notamment à l’atteinte à l’image, aux pertes de profits ou de contrats.

10. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

10.1. Interdépendance. En cas de nullité totale ou partielle d’une ou plusieurs 
clauses des présentes CGV, les autres clauses continueront de s’appliquer et de 
recevoir leur plein effet entre Actibio et l’Acheteur. Les présentes CGV annulent 
et remplacent toutes conditions, accords et communications antérieurement 
établis à ce sujet entre les parties, que ce soit verbalement ou par écrit.

10.2. Responsabilité élargie du producteur. L’Acheteur est informé qu’Actibio a 
souscrit à un régime de responsabilité des producteurs auprès de Citéo sous le 
numéro FR254269_01HJIQ

11. COMPÉTENCE JUDICIAIRE ET LOI APPLICABLE

11.1. Compétence judiciaire. Tout différend relatif à l’interprétation ou à 
l’exécution des présentes CGV sera de la compétence exclusive du Tribunal 
de Commerce de Laval, même en cas de référé, d’appel en garantie ou 
d’intervention forcée, de litispendance, de connexité ou de pluralité de 
défendeurs. Actibio se réserve néanmoins la possibilité de porter le différent 
devant une autre juridiction également compétente par application des 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et notamment les 
articles L 631-27 et s. du code rural et de la pêche maritime (relatif à la 
médiation obligatoire par le médiateur des relations commerciales agricoles).

11.2. Loi applicable. Les présentes CGV sont régies exclusivement par la Loi française.

mailto:nc%40actibio.net?subject=
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Mes notes :
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Mes notes :
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Vos commandes sont à passer  
via votre lien personnalisé 
Deestree, par mail ou par 

téléphone. 
(voir contact ci-dessus)

Le bon de livraison non chiffré 
est joint systématiquement  

à votre colis.

Toute réclamation, à réception 
de votre marchandise, doit  
nous être IMPÉRATIVEMENT 

adressée par email 
à qualite@actibio.net

Après votre bon pour 
accord, nous expédions 

votre marchandise.

Pour les 3 premières commandes,  
nous demandons un pré-paiement par 

virement bancaire.  
Par la suite, le paiement de vos factures 
se fait à 30 jours net date de facturation 

par virement bancaire,  
ou par chèque.

1er

Lors du contrôle de votre confirmation 
de commande, nous vous invitons  
à vérifier les quantités, l’origine, 
le prix et l’adresse de livraison.

La facture vous sera 
envoyée par email.

Une confirmation  
de commande vous est 

envoyée par email.

RÉCEPTION

RAPIDE 

de vos commandes !

Comment passer vos commandes ?

Des interlocutrices expertes 
à votre service !

Sophie GATEL 
Correspondante commerciale

OUEST

Mélanie GANDON
Correspondante commerciale

EST

Laurence FOURNY 
Responsable commerciale

FRANCE / UE
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Actibio SAS - Z.A des Grands Prés - 10 rue Ferdinand Buisson - 53810 CHANGÉ France 
Tél : 02 43 56 95 17 - Fax : 02 43 56 97 83 

www.actibiocosmetics.com

Ce catalogue est imprimé sur du papier 100 % recyclé, avec des encres végétales.

Retrouvez notre 
catalogue alimentaire !

Catalogue  
des ingrédients bio

Découvrez  
nos catalogues ici
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